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CME du mardi 6 juillet 2021 

La CME se tiendra en visioconférence 

16h30 – 19h30 

Ordre du jour 

SEANCE PLENIERE 

1. Informations du président de la CME 

2. Information sur la mise en œuvre du projet social (MM. Pierre-Emmanuel LECERF et 

Sylvain DUCROZ) : 

− Nouveau protocole relatif à l’organisation du travail et aux temps de repos  

− Prime d’engagement collectif 

3. Avis sur la création de la fédération « SAMU-SMUR pédiatriques AP-HP - Île-de-France » 

(Dr Gilles JOURDAIN) 

4. Avis sur le projet d’établissement 2021-2025 de l’AP-HP (Pr Frédéric BATTEUX, 

Mme Clémence MARTY-CHASTAN) 

5. Avis sur le compte financier 2020 et l’affectation des résultats, sur l’état des prévisions 

de recettes et de dépenses (ÉPRD) 2021 et sur le plan global de financement 

pluriannuel (PGFP) 2021-2025 (MM. Pierre-Emmanuel LECERF et Didier FRANDJI) 

6. Approbation du compte rendu de la CME du 1er juin 2021 

7. Questions diverses 

SEANCES RESTREINTES 

Composition B (PU-PH, MCU-PH) 

− Avis sur la titularisation des MCU-PH des disciplines médicales nommés stagiaires au 
1er septembre 2020 

− Avis sur la titularisation des MCU-PH des disciplines pharmaceutiques nommés 
stagiaires au 1er septembre 2020 

− Avis sur la titularisation des MCU-PH des disciplines odontologiques nommés stagiaires 
au 1er septembre 2020 

http://cme.aphp.fr/sites/default/files/CMEDoc/formationsrestreintes.pdf

